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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE BRETAGNE ET DU DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE

Arrêté de subdélégation de signature en matière d’administration provisoire des successions non réclamées, à la
curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérences dans le

département du Morbihan

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de
l’État dans les régions et départements ;

VU Le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des Finances
publiques ;

VU

VU

Le décret  n°  2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

L’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et de biens
privés, modifiés par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

VU L'arrêté du préfet du Morbihan en date du 12 décembre 2019 accordant délégation de signature, à M. Hugues BIED-
CHARRETON, directeur régional des Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine à l’effet de
signer, dans la limites de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire
des  successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions en déshérences dans le département du Morbihan.

ARRETE :

Art.1. La délégation de signature qui est conférée à M. Hugues BIED-CHARRETON, directeur régional des Finances publiques
de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine, par l’article 1er  de l’arrêté  du 12 décembre 2019, à l’effet de signer, dans la
limite de ses attributions et  compétences,  tous les  actes se rapportant  à l’administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département du Morbihan, sera exercée par M. Renaud ROUSSELLE, administrateur général des Finances Publiques ;

Art.2. En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par M. David VASSEUR, administrateur des
Finances publiques adjoint ou, à défaut, par M. Michel ALLAIN, administrateur des Finances publiques adjoint ou, à défaut, par
M. Jean-Damien PECOT, inspecteur principal des Finances publiques, ou, à défaut, par Mme Armelle FRABOULET, inspectrice
divisionnaire des Finances publiques ;

Art.3. Cette délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- Mme Sophie CONAN, inspectrice des Finances publiques;

- Mme Béatrice AUBRY, contrôleur principal des Finances publiques ; 

- Mme Christine BEAUVAIS, contrôleur des Finances publiques ; 

- M. Jean-Paul DAVANCAZE, contrôleur principal des Finances publiques; 

- M. Christian DELARUE, contrôleur des Finances publiques ; 

- Mme Maryse DESPRES, contrôleur principal des Finances publiques ; 

- Mme Patricia GALLIOU, contrôleur principal des Finances publiques ; 

- Mme Anne GICQUEL, contrôleur principal des Finances publiques ;

- M. Jean-Marc LASPRESES, contrôleur principal des Finances publiques ;  

- M. Christophe ROUSSEL, contrôleur des Finances publiques ;

- Mme Nathalie DAVAL, contrôleur principal des Finances publiques ;

- Mme Françoise LECOURT,  contrôleur principal des Finances publiques.

Art.4. Le présent arrêté abroge le précédent arrêté du 2 septembre 2019 se rapportant à cet objet ;

Art.5. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan et affiché dans les locaux
de la direction régionale des Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ;

Fait à Rennes, le 2 janvier 2020

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur régional des Finances publiques de Bretagne

et du département d'Ille-et-Vilaine

Hugues BIED-CHARRETON

Bretagne04_Direction Régionale des Finances Publiques DRFIP -  • 56-2020-01-02-005 - Subdélégation de signature pour la gestion des successions non
réclamées, vacantes ou en déshérence du département  du Morbihan, de M. Hugues BIED-CHARRETON, Administrateur général des Finances publiques,
Directeur régional des Finances publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine, aux agents concernés, en date du 2 janvier 2020.

3


